
Consultation sur la révision du Plan de 
répartition des élèves des écoles du 
secteur de Boucherville
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Séance ordinaire du Conseil des commissaires
Le 4 octobre 2016
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Plan de répartition des écoles du 
secteur de Boucherville 2016-2017
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Superposition des zones « marcheurs »
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Contexte

 Quatre des sept écoles sont dans la même zone 
résidentielle dans un périmètre de 1,7 km.

 « Le Boisé » : nouveau secteur résidentiel éloigné des 
écoles existantes.

 Zones « marcheurs » se chevauchent (comme des 
anneaux olympiques).
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Prévisions de clientèle CSP
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Prévisions : 
diminution d’élèves 

2016 à 2020 = - 234

* Aucun projet de construction ou d’agrandissement d’école n’est prévu



Transferts d’élèves depuis les cinq 
dernières années
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Écoles d'appartenance
Années

2012 2013 2014 2015 2016
Louis-Hippolyte-Lafontaine 15 31 33 14 26
Pierre-Boucher1 6 3 8 4 11
Antoine-Girouard 32 25 27 10 37
Paul-VI 8 20 0 8 6
De La Broquerie1 5 16 8 4 3
Père-Marquette 6 3 6 11 8
Les Jeunes Découvreurs 40 43 28 37 25

112 141 110 88 116

_____________
1. Écoles qui accueillent des élèves de l’école Les Jeunes Découvreurs selon l’article 7.3.3 de 
la politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves.

En date du 16 septembre 2016, 54 élèves de l’école De La Broquerie et 62 élèves de l’école 
Pierre-Boucher étaient ciblés par cette mesure (article 7.3.3).



Mesure particulière pour les élèves de 
l’école Les Jeunes Découvreurs

 Politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves pour l’année 
scolaire :
 Clause 7.3.3 : instaurée il y a dix ans lors de la dernière révision du 

plan de répartition (voir l’annexe 1 à la fin du document).
 N’est plus favorable dans le contexte actuel, car il y a augmentation 

de l’effectif scolaire dans les écoles De La Broquerie et Pierre-
Boucher.

 Difficulté à réunir les familles.
 Aucune protection donnée à un élève du secteur de l’école Les 

Jeunes Découvreurs lorsqu’il est dirigé vers l’école Pierre-Boucher ou 
l’école De La Broquerie qui devient, dès lors, son école de secteur.

 Une inscription tardive à l’école Les Jeunes Découvreurs a pour 
impact de permettre à l’élève de retourner à son école, 
contrairement à celui qui s’est inscrit lors de la période officielle 
d’inscription.
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Mesure particulière pour les élèves de 
l’école Les Jeunes Découvreurs

À la lumière de cette analyse, nous recommandons que 
cette mesure soit retirée de la politique.

Cela aura pour impact d’appliquer le déplacement des 
élèves comme il est prévu pour tous les élèves de la 
Commission scolaire des Patriotes selon la  politique 
relative à l’admission et à l’inscription des élèves.
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Projection de la répartition des élèves avec le retrait de la mesure 
particulière pour l’école Les Jeunes Découvreurs (7.3.3)
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 Tous les élèves seraient dirigés vers l’école de leur 
secteur en fonction de leur adresse de résidence selon 
le plan de répartition actuel.

 L’année suivante (2017-2018), les écoles Louis-
Hyppolite-Lafontaine,  Antoine-Girouard et Les Jeunes 
Découvreurs seraient en dépassement.

 L’école Les Jeunes Découvreurs resterait en 
dépassement par la suite.



Projection de la répartition des élèves avec le retrait de la mesure 
particulière pour l’école Les Jeunes Découvreurs (7.3.3)
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Projection de la répartition des élèves avec le retrait de la mesure particulière 
pour l’école Les Jeunes Découvreurs (7.3.3)
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Qu’est-ce qu’un plan de répartition?

 Chaque école se voit affecter un territoire 
distinct qui comprend un ensemble de rues 
déterminées. 

 L’école en question devient l’école de secteur 
pour les élèves qui habitent ces rues. 
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Pourquoi réviser le plan de 
répartition de Boucherville?

 Certaines écoles primaires de Boucherville 
n’ont plus l’espace nécessaire pour accueillir 
tous les élèves qui résident sur leur territoire. 

 Limiter le nombre de transferts d’élèves entre 
les écoles.

 Rétablir l’équilibre entre les populations 
étudiantes des sept écoles primaires.
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Orientations retenues pour la révision du 
plan de répartition

 Favoriser la stabilité d’affectation des élèves.
Limiter les modifications au plan de répartition actuel.
Viser la mise en place d’un plan de répartition pour la 

plus longue durée possible.
Rechercher l’équilibre dans le nombre d’élèves 

appartenant à chacune des écoles du secteur en tenant 
compte de leur capacité d’accueil.

 Favoriser le plus grand nombre de marcheurs.
Limiter le morcellement du territoire desservi par 

école.

14



Quels sont les impacts possibles 
d’une telle révision?

 Certains élèves devront changer d’école de 
secteur en fonction de leur lieu de résidence. 

 Tous les élèves qui bénéficient d’une protection 
dans leur école actuelle la perdront.
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État du plan de répartition des élèves
2016-2017
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Blocs des découpages
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Deux hypothèses soumises à la consultation
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Hypothèse 1

 Le territoire de l’école Pierre-Boucher ne serait pas modifié.

 Les territoires des six autres écoles primaires seraient modifiés comme suit :

 L’école Louis-Hyppolite-Lafontaine se verrait retirer une partie de son 
territoire (bloc 17) au bénéfice de l’école Père-Marquette;

 L’école Antoine-Girouard (ajout du bloc 14 et retrait du bloc 11) et 
l’école Paul-VI (ajout du bloc 11 et retrait du bloc 14) s’échangeraient 
une portion de leur territoire respectif actuel;

 L’école De La Broquerie conserverait son territoire actuel auquel serait 
ajouté une portion du territoire (bloc 3) de l’école Les Jeunes 
Découvreurs;

 L’école Père-Marquette conserverait son territoire actuel auquel serait 
ajouté une portion du territoire (bloc 17) de l’école Louis-Hyppolite-
Lafontaine;

 L’école Les Jeunes Découvreurs se verrait retirer une portion de son 
territoire (bloc 3) au bénéfice de l’école De La Broquerie.
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Hypothèse 1

 Nombre d’élèves qui seraient déplacés : 468, soit 17 %.

 Tous les élèves de l’école Paul-VI seraient admissibles 
au transport scolaire.
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Hypothèse 1
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Hypothèse 1
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Hypothèse 1 
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Liste des écoles d’appartenance selon les rues
 Voir l’annexe 2 à la fin du document.



Hypothèse 2
 Tous les élèves des écoles De La Broquerie, Pierre-Boucher et Les 

Jeunes Découvreurs seraient dirigés vers l’école de leur secteur en 
fonction de leur adresse de résidence.

 Le territoire des écoles De La Broquerie et Les Jeunes Découvreurs 
serait modifié comme suit :
• L’école De La Broquerie conserverait son territoire actuel 

auquel serait ajouté une portion du territoire (bloc 3) de l’école 
Les Jeunes Découvreurs;

• L’école Les Jeunes Découvreurs se verrait retirer une portion de 
son territoire (bloc 3) au bénéfice de l’école De La Broquerie.

 Nombre d’élèves qui seraient déplacés : 214, soit 8 % sur 3 écoles.
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Hypothèse 2
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Hypothèse 2
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Hypothèse 2 
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Liste des écoles d’appartenance selon les rues
 Voir l’annexe 3 à la fin du document.



Période de questions
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Anne Ledoux, directrice – Service de l’organisation scolaire 29



Annexes
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7.3. PARTICULARITÉS
[…]

7.3.3 La Commission scolaire applique, dans le cas des élèves résidant sur le territoire de l’école Les 
Jeunes Découvreurs, les mesures suivantes :

7.3.3.1 Lors d’une première inscription, l’élève résidant sur le territoire de l’école Les Jeunes 
Découvreurs qui se trouvera en situation de surplus à la suite de l’application des modalités précisées 
dans la politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves de la Commission scolaire des 
Patriotes, sera dirigé prioritairement vers l’école Pierre-Boucher ou l’école De La Broquerie, qui 
deviendra, dès lors, son école de secteur, à des fins d’organisation scolaire.
Nonobstant le paragraphe précédent, dans le cas d’un élève arrivant sur le territoire de l’école Les 
Jeunes Découvreurs après la période officielle d’inscription ou pendant l’année scolaire et qui ne 
pourrait intégrer ladite école, celui-ci se verra offrir la possibilité de s’inscrire de nouveau à l’école Les 
Jeunes Découvreurs, l’année suivante. Il ne profitera d’aucune clause de protection et s’il y a transfert 
d’élèves, il sera soumis aux mêmes règles que les élèves de son groupe.
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Annexe 1 - Extrait de la Politique relative à 
l’admission et à l’inscription des élèves pour 

l’année scolaire 2016-2017



Annexe 1 - Extrait de la Politique relative à 
l’admission et à l’inscription des élèves pour 

l’année scolaire 2016-2017
7.3.3.2 Le choix d’une des deux écoles se fera selon les places disponibles, en tenant compte, dans la 
mesure du possible, de la demande des parents. Si le nombre de demandes excède le nombre des places 
disponibles, les critères suivants s’appliqueront :
1. La présence d’un frère ou d’une sœur dans l’école demandée.
2. La date de réception de la demande.
En cas d’égalité à la suite de l’application de ces critères, la priorité sera accordée à celui ou celle dont la 
résidence est la plus rapprochée de l’école demandée.

7.3.3.3 Dans l’éventualité où des places sont disponibles à l’école Les Jeunes Découvreurs, elles sont 
offertes aux élèves ayant fait l’objet de l’application de l’article 7.3.3.1, sur la base d’un choix d’école selon 
les articles 7.4.3 et 7.4.4 de la politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves de la 
Commission scolaire des Patriotes, mais avec les conditions suivantes :
 La demande n’aura pas à être renouvelée chaque année.
 L’élève aura droit au transport scolaire gratuit s’il demeure à plus de 1 600 mètres de l’école.
 Si, au cours des années subséquentes, l’école devait être touchée par un surplus d’élèves dans le 

groupe de l’élève ayant obtenu un choix d’école, celui-ci aurait les mêmes droits que les autres élèves 
et, en cas de transfert, la direction devra appliquer les règles précisées dans la politique relative à 
l’admission et à l’inscription des élèves de la Commission scolaire des Patriotes.
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 2 - Hypothèse 1
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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Annexe 3 - Hypothèse 2
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